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•3mc annee. No 5. Mai 1895.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

NOTIGES HISTORIQUES SUR LE PROCES

INTERVENU ENTRE

LES BAGNARDS ET DES CONSORTS VALDOSTAINS AU SUJET DE LA
PROPRIETE DE LA GRAND CHERMONTANNAZ, ALORS APPELEE

MONT-DURAND, COMMENCE EN 1517 ET TERMINE EN 1576.

Et pius est, Patrice acta tollere, labor.
Ovide.

AVANT-PROPOS

II est certain que celui qui etudie l'histoire loin-
taine de l'evenement d'un pays se trouve souvent
arrete. II ne s'explique pas la cause de tel fait, et ne
la comprenant pas, il s'expose ä le mal apprecier :

c'est qu'il ne connait pas la physionomie et le
caracteredu siecle qui fait Fobjet de ses recherches.
Comme pour toute autre etude analogue, pour bien
•comprendre les faits et bien apprecier les evene-
ments qui se rattachent ä cette longue et parfois
tragique procedure de la montagne de Durand —

aujourd'hui la Grand'Chermotannaz — il est neces-
saire de remonter aux sources qui les ont produits,
aux circonstances de temps et de moeurs au milieu
desquelles ils se sontderoules.

II faut se rappeler quels etaient les coutumes etle
droit de Fäge feodal.

II faut savoir que, ä cette epoque, —vers la fln du
XIVme siecle et au commencement du XVme — le
domaine appartenait encore presqueexclusivement
a quelques seigneurs, ä quelques families nobles



- 130 —

ou privilegiees et que les habitants — ceux qui
travaillaient le sol et y etaient attaches — n'en
avaient que la propriete restreinte avec la charge
par eux d'en fournir une redevance annuelle au
maitre ou seigneur qui, le plus souvent, etait lui-
meme le vassal cl'un autre seigneur plus puissant
que lui.

Les communes etaient, il est vrai, en pleine voie
de formation, mais l'esprit d'association, contrarie
par la volonte du souverain, n'avait pas permisaux
bourgeoisies d'atteindre ce degre d'epanouisse-
ment et de richesse qu'elles ont acquis dans les
sidcles futurs.

Leurs droits^ — communes et bourgeoisies —
n'etaient guere ddfinis et proteges. Les notions de
la justice, le respect de la propriete et des
personnes, se trouvaient trop souvent meconnus,
et les mceurs des habitants, depourvus des moyens
d'instruction et d'education, nedevaientcertes point
avoir le caractere d'amenite et de douceur qu'elles
doivent ä la civilisation actuelle.

Comment s'etonner que, avec de telles mceurs,
dans de tels temps et de telles conditions, la raison
du plus fort ne füt souvent reconnue la meilleure et
que la force brutale ne remplagät quelquefois la
force du droit

Rappelons que, au temps dont nous parlons, les
Bagnards partageaient les memes destinees que
leurs voisins de la vallee d'Aoste, puisqu'ils vivaient
sous les meines loisetsousla domination commune
des dues de Savoie, leurs souverains.

Rappelons aussi que les montagnes de Bagnes
etaient remises en fiefs par le souverain a des
vassaux de Bagnes, tandis que le meme souverain
avait infeode ä ses vassaux du val d'Aoste la
montagne de Durand, comprenant la Grand'Cher-
motannaz et probablement la Barmaz en dessous de
Chanrion avec le droit ä la jouissance d'une partie
des bois de la foret de Boussinaz.
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Afin de mieux se rendre compte de l'origine, de
la marche et de la solution du conflit, il y a done
trois choses anoteretqu'il importe de ne pas perdre
de vue :

1° Les moeurs et coutumes de 1'epoque feodale ;

2° La circonstance que vers la fin du XVme siecle
— 1475 — quelques annees avant l'ouverture du
proces dont nous nous proposons de resumer les
phases principales, de la domination des dues de
Savoie, les Bagnards passerent sous celle des
eveques et seigneurs patriotes du Haut-Valais ;

3° La grande mortalite occasionnee par la peste
noire survenue peu d'annees apres la conquete du
Bas-Valais — une trentaine d'annees avant la nais-
sance du conflit.

Mentionnons enfin la reserve que les princes de
Savoie ont constamment stipulee de pouvoir en tout
temps reprendre la montagne de Durand en rem-
boursant aux albergataires le prix d'entree en
possession.

FAITS

Depuisquand, comment et par qui nos montagnes
et en particulier Chermotannaz — qui fait l'objet
special de notre etude — ont-elles ete « alpees » et

occupees
A notre modeste avis, celui qui resoudra cette

interessante question elevera en meme temps
l'edifice historique de toute notre commune ; mais
les legendes, leschroniques et les documents faisant
defaut, il est ä craindre que l'histoire de l'origine
de nos montagnes rested jamais inconnue.

Le plus ancien document que nous possedions
sur Chermotannaz date du 2 mars 1398. II nous
prouve que, avant cette epoque, cette montagne
Durand etait infeodee au chevalier Henri de Quart,
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le meme probablement qui etait decimataire sur
Ghampsec et Lourtier, et qui a laisse son nom au

pont de Quart aux Aroles 1 datant de 1170.

Par ce meme acte — 2 mars 1398 — Amedee VII,
comte de Savoie, notre seigneur et souverain, la
remit en fief aux fre res Nicolas et Pierre du Botzat.
seigneurs de Valpeline, moyennant 60 ecus d'or
d'introge 2 et 6 livres de bonne monnaie de cens
annuel.

Ges freres du Botzat et leurs descendants sous-
louerent cette montagne a des consorts valdostains
qui l'exploiterent pendant plus d'un siecle, c'est-ä-
dirependant cetteperiodeoil les Suisses s'illustraient
sur les champs de bataille de Morat, de Giornico,
de Marignan. de Novare, ou ils se faisaient tuer
pour la defense et l'honneur de leur pays ; ou — en
1475 — la conquete du Bas-Valais nous affranchis-
sait pour toujours de la domination des dues de

Savoie et oü la peste noire fit de si grands ravages
dans tout le pays du Valais 3.

II est des lors facile de comprendre qu'a Bagnes,
apres cette desolante calamite, il n'y etit ni suffi-
samment demonde, ni suffisamment de betailpour
occuper toutesnos montagnes. Pourquelque temps

1 On remarque encore le chateau des de Quart sur une eminence en
face de la cite d'Aoste Le Jardin botanique au Bourg de St-Pierre
occupe Femplacement du chateau du Valsorey, propriete des de Quart,
et detruit par les Sarrazins au X* siecle.

2 Expression feodale qui signifie prise de possession du sol.
s La tradition rapporte que la mortalite fut si grande ä Bagnes que

dans plusieurs villages, notamment ä Bruson, la plupart des foins n'ont
pas ete fauches, ni les bles coupes, et que les vaches paissaient ä

l'abandon sur les proprietes, faute de maitres.
A Sarreyer, deux hommes seulement survivent au fleau; e'est ce

qui ressort de facte de donation (1634) des freres Besse, par lequel,
en reconnaissance envers la divine Providence de ce que leurs ancetres
avaient seuls echappe a la peste noire, ils donnent la vigne de Fully
au benefice paroissial de Bagnes pour l'institution du second vicariat.
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les plus eloignees furent abandonees. Et ce n'est
qu'au fur et a mesure que la population se conden-
sait, et que le nombre de betail augmentait, que les

Bagnards reoccuperent successivement les Aroles,
le Vingt-huit et Boussinaz, sans trop d'opposition
des Valdostains qui cependant lhchaient pied diffi-
cilement.

Au mois de juin 1517, les Bagnards ayant
recommence ä alper le Lancet, les pretendus
consorts valdostains y vinrent en armes, battre les

bergers, piller le grenier et enlever quantite de

pieces de betail.
Les Bagnards denoncerent ces fails et en deman-

derent justice ä leur souverain, l'eveque de Sion,
poste qu'occupait alors, avec tant de distinction,
Mathieu Schinner, le seul Valaisan et le seul Suisse

qui, j usqu'ö Gaspard Mermillod, de recente memoire,
ait ete couronne de la pourpre cardinalice.

Le cardinal delegua son lieutenant le chanoine
Jean Asper de Sion pour enquerir sur ces voies de

fait, sur la propriete et les conflns de la montagne
de Durand et pour savoir comment et depuis quand
les Valdostains s'en pretendaient consorts.

De nombreux temoins furent entendus. lis depo-
serent assez unanimement que ce fut a l'occasion
d'une grande mortalite que les Bagnards, faute de
betail, par une faveur speciale, le leur avaient
permis, peu d'annees apres la conquete du Bas-
Valais, et qu'ensuite les Valdostains s'en preten-
dirent consorts en vertu d'uneprescriptiondu droit
de l'epoque, la possession trentenaire.

Le chanoine Asper pronon<;a que la montagne de
Durand, pour une portion notable, appartenait
effectivement ä un consortage valdostain ; mais
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comme les Bagnards estimaient que les consorts
d'Aoste depassaient de beaucoup les limites de leur
ancien possessoire, le juge, sur leur demande, leur
accorda une visite locale des lieux contentieux.

Pour operer cette visite, il fallait sans doute
l'intervention de la partie adverse et des formes de

procedure a suivre. La premiere question soulevee
fut celle de la determination du for competent.
Plaiderait-on devant la cour d'Aoste ou devant
celle du Valais

Parmi les arguments invoques, celui qui parait
principalement avoir fait pencher la balance en
faveur de la juridiction valaisanne, fut celui du
versant des eaux, soit celui de la ligne separative
de celles-ci.

La Dranse prenait naissance au lieu ou surgissait
le conflit et si les Bagnards devaient supporter les
devastations de la riviere, n'etait-il pas juste qu'ils
fussent mis au benefice de leur juge naturel ä

l'endroit du proces
Force fut done aux Valdostains de venir plaider

en Valais.
Ayant elu domicile au Bourg-de-St-Pierre, ils furent

cites a comparaitre ä Sembrancher, par devant le

gouverneur de St-Maurice, le 18 avril 1519.

Des ce jour, le proces s'achemina. mais il fut
long. Car ce n'est qu'enl528, neuf ans plus tard, que
des deputes du Valais et des deputes d'Aoste se

rendirent a Chermotannaz et convinrent sur les
lieuxd'une transaction quiadjugeait auxValdostains
la part de la montagne de Durand qu'ils avaient
prouve leur appartenir par une longue possession
et un grand nombre de titres.

On regia dans cette transaction que les Valdostains
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auraient aussi l'usage d'une partie des bois de la
foret de Boussinaz; mais ä la condition qu'ils
paieraient seuls les frais de la visite locale et qu'ils
dedommageraient les Bagnards des prejudices et
des pertes que leur avaient causes les voies de fait
de 1517 au Lancetau moyen de 200 ecus d'or; mais
ä la condition aussi qu'ils ne seraient tenus de

compter cet argent auxBagnards que lorsqueceux-ci
auraient, sous leur serment formule sur la place
publique,ratifiela transaction et promis del'observer
loyalement.
' Le peuple de Bagnes assemble approuva et
ratifia les actes de ses mandataires 1 et on aurait
pu croire la difficulte resolue et terminee. II n'en
fut rien : la transaction de 1528 ne mentionnait pas,
parait-il,la montagne de laBarmaz que les Bagnards
occupaient et que les Valdostains revendiquaient.

D'oü le refus de ces derniers de livrer les 200

ecus d'or aux Bagnards qui, exasperes et indignes,
entreprirent de se rendre justice eux-memes.

Iis se transportörent ä leur tour ä la Grand'Cher-
motannaz en 1537, y maltraitörent les bergers
valdostains, pillbrent le grenier, emporterent la
chaudiOre et autres vases ä lait, etenlevärentautant
de piöces de betail que les Valdostains leur en
avaient pris en 1517 au Lancet, 20 ans auparavant.

Mais un decret du vice-baillif Jean de Platea, date
du Lancet, 1er j uillet 1539, enjoignit aux Bagnards
qui s'etaient rendus coupables de ces represailles
et de ces voies de fait de restituer le tout aux
Valdostains et de les laisser tranquilles jusqu'ä
decision finale de leur cause pendante.

Le 30 aoüt de la möme annee — 1539 — l'eveque

1 Voir observation ä page suivante.
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Adrien Ier, le grand baillif et un depute par dixain
se transportferent sur la montagne et la limiterent ;

mais les Bagnards, qui se pretendaienfc leses par
cette deuxieme demarcation, demanderent une nou-
velle vision locale qui fut faite par un Theodule
Kalbermatten, et le resultat de cette visite fut
d'inviter l'eveque et le baillif du duche d'Aoste de
se rendre avec l'eveque et le baillif du pays sur les
lieux contentieux pour une troisieme demarcation
que l'annee suivante — 1540 — les Bagnards accep-
törent enfin.

lis s'engagerent cette fois sous leur serment de

s'y tenir et promirent de l'observer loyalement;
mais s'etant bientöt apergus qu'ils etaient enorme-
ment leses par cette derniere demarcation, ils
voulurenten revenir par voie de lesion et supplierent
leur eveque de les absoudre de leur serment et de
les autoriser ä reprendre le procfes : ce que l'eveque
leur accorda.

Le 6 juin 1541, une nouvelle transaction, une
quatrieme et derniöre demarcation fut stipulee ä

Sembrancher, entre les Bagnards et les deputes des

seigneurs patriotes valaisans, d'une part,
Et les consorts Valdostains, ayant ä leur tete les

nobles Antoine et Georges du Botzat, munis de

lettres de recommandation du marquis de Guasti,
general en chef de l'armee imperiale d'ltalie,
d'autre part.

On reconnut, en cet acte, que les Valdostains
etaient les vrais possesseurs de la montagne de

Durand, depuis le cours de la Dranse en dessus
Et il fut convenu qu'on leur laisserait l'usage, soit

1 C'est-ä-dire de la base septentrionale et Orientale du mont Avril, ce
qu'on appelle actuellement la Grand'Chermotannaz.
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la jouissance, d'une partie des bois de la foret de
Boussinaz et de la montagne de l'autre cote en
dessous — la Barmaz. Toutefois, il fut aussi con-
venu que la question de savoir ä qui appartien-
drait la propriete et le souverain domaine de cette
montagne de la Barmaz, resterait en suspens.

S'utilisant de cette transaction, les Valdostains,
dans la suite du proces, soulevörent de nouveau la
question de competence et de juridiction.

Sous pretexte que les Bagnards les avaient
reconnus legitimes possesseurs et proprietaires de

Durand, ils estimOrent que cette montagne eta it
situee riere les etats ducaux et que, des lors, le
tribunal competent etait celui du duche d'Aoste.

1551. — Mais les seigneurs patriotes valaisans,
pour les punir de meconnaitre leur competence,
confisquerent toute la montagne de Durand, en
fondant leur droit sur la reserve consignee dans
l'acte d'albergement de 1378, par lequel le comte
Amedee VII, en louant la montagne aux nobles du
Botzat de Valpeline, s'etait rdserve ä perpetuite le
droit de la reprendre en en remboursant aux alber-
gataires le prix d'entree en possession.

Or comme les seigneurs patriotes valaisans
etaieqt, par la conquete du Bas-Valais, devenus les
ayant-droits du due de Savoie, ils se sont prevalus
de cette reserve, conformement au droit de ce
temps-lä. Puis ils albergörent ä perpetuite cette
montagne aux hommes de Bagnes, moyennant les
60 ecus d'or traditionnels de prise de possession,
et sous la redevance annuelle de 5 florins et un
denier, mais avec la clause aussi que les Bagnards
seraient tenus, en cas de guerre avec nos voisins
d'Italie, de garder et defendre le passage de Cher-
motannaz.
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Voilä comment, par droit du seigneur et par
droit de conquete, les portes de la Grand'Chermo-
tannaz furent ouvertes aux Bagnards et pour tou-
jours fermees aux Valdostains.

A la verite, les Bagnards furent, en 1551, mis en
possession de cette montagne et continuerent de

l'occuper des lors, non sans etre parfois inquietes
et troubles dans cette possession.

C'est ainsi que le 15 juillet 1557, six ans apres la
confiscation et l'albergement que l'Etat du Valais
en eut fait aux Bagnards, quelques anciens consorts
valdostains vinrent sur l'alpe de la Grand'Chermo-
tannaz, y commirent une nouvelle voie de fait,
maltraiterent les bergers et enleverent aux Bagnards
dix vaches a lait et deux genisses '.

Philippe de Platea, grand chatelain de Bagnes.
pour l'abbe Miles, et Henri Grossi, notaire et capi-
taine de l'Entremont, accompagnes des notables de
la vallee, se transporterent sur la montagne, eons-
taterent ces voies de fait et arreterent que les
Bagnards en demanderaient justice au seigneur
due.

Puis ils renvoyerent les vaches des Valdostains
que les Bagnards avaient prises en amodiation et
defendirent aux Valdostains, sous les peines les

plus formidables, de jamais plus mettre les pieds
sur cette montagne.

Outre l'emploi de ces moyens et precedes sau-
vages, qui ne trouvent leur explication etleur justi-

1 C'est ä cet evenement que se rattache, parait-il, la legende rappor-
tant que le fromager tut jete dans la cuite bouillante, oü il aurait trouve
la mort. Nous n'avons rien trouve dans les documents qui accredität
ce fait.
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fication que dans les moeurs du moyen age. les
Valdostains elevaient encore des revendications
sur cette montagne Durand par les voies ordinaires
et legales.

Un document du 18 decembre 1570 nous apprend
que Emmanuel-Philibert, due de Savoie, surnomme
Tete-de-Fer, le meme qui gagna sur les Francais,
en 1557, la eeiebre bataille de St-Quentin, reclamait
par lettres aux seigneurs du Valais, pour ses sujets
d'Aoste, leurs droits sur la montagne de Durand.

L'Etat ayant communique ces lettres aux repre-
sentants de la vallee de Bagnes, ceux-ci deciderent
de s'en rapporter a ce que les souverains seigneurs
trouveraient a propos de conclure avec le due ä ce
sujet. Et pour le cas ou ils seraient cites ä compa-
raitre ä la cite d'Aoste, ils declarent que, avec le
consentement et l'appui du souverain, ils donnent
procuration et commission ä Antoine Mayentzet,
pour lors gouverneur de St-Maurice, delesyaccom-
pagner et d'y 6tre le defenseur de leurs droits et de

ceux de l'Etat h
Six ans plus tard le 15 decembre 1576, les

Valdostains recommencOrent le proces mais ils
voulaient le porter directement devant la diete
du Valais et refusaient de le plaider en premiere
instance par devant Philippe de Platea. grand
chätelain de la vallee de Bagnes, accuse de par-
tialite.

L'eveque, le baillif et la souveraine session leur

1 L'Etat du Yalais a-t-il donne suite ä l'mvitation du due Emmanuel?
Quel a ete le resultat de ces demarches Nous avons le regret de
declarer que nous ne sommes pas en mesure de repondre ä ces
questions, ä moins d'en chercher la solution dans les differends qui ont
surgi entre le due Emmanuel et ses sujets d'ltalie pendant les dernieres
annees de son regne.
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repondirent que le refus qu'ils faisaient de plaider
en premier lieu par devant le dit ehatelain etait
injurieux pour sa personne, qui jouissait de la
meilleure reputation d'integrite et que, selon les
lois du pays, la cause devait d'abord etre sentenciee

par le juge de premiere instance.
Les Valdostains laisserent alors tomber leurs

pretentions sur le mont Durand et c'est ainsi que
prit definitivementfin ce fameux proces, commence
soixante ans auparavant et dont nos grands-peres,
apres trois siecles et demi, nous racontent encore
les episodes les plus emouvants quelque peu denatures

et travestis par les echos infideles de la
tradition.

En cherchant ä retablir la verite historique de

ces evenements, nous avons renonce ä tout merite
d'invention et nous n'avons puise nos donnees et

nos renseignements que sur les manuscrits. et
documents qui deposent aux archives de la
commune de Bagnes, oü chacun peut aller constater la
veracite de ces sources historiques.

II n'est peut-etre pas sans interest pour la poste-
rite de savoir que depuis la derniere date que nous
avons citee — 1576 — les Bagnards purent jouir
paisiblement de cette montagne, et qu'elle fut, dbs
lors constamment exploitee de la maniere dont elle
Test maintenant.

Sous la rcdevance annuelle due aux seigneurs-
patriotes de cinq florins- et un denier, elle fut tou-
jours louee pour des intervalles variant de trois a

six ans.
En 1661, le prix de location atteignit le Chiffre de

825 francs anciens, soit 1196 francs nouvelle
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mönnaie, tandis qu'en 1773 ce chiffre etait portd a

1122 francs anciens, soit 1626 nouveaux.
La redevance annuelle due aux seigneurs

patriotes prit fin en 1803, lors du rachat des dimes,
fiefs et autres droits feodaux.

Au commencement de ce siöcle, le prix de location

atteignit 1242 francs. II etait en 1870 de 540 ou
600 francs, en 1886 de 1112 francs, en 1889 de 1010

francs. II est maintenant, en 1893, de 1021 -francs.
Aujourd'hui, les derniers vestiges de la foret de

Boussinaz ont disparu.
N'etaient la mention frequente qu'en font les

pieces du proces de Durand et un acte du 14 avril
1473, etablissant qu'une partie des päturages et de
la foret de Boussinaz est parvenue aux Bagnards
par acquisition avec des particuliers du Bourg de
St-Pierre 1, personne ne voudrait aujourd'hui croire
ä l'existence de cette foret. II en sera probablement
ainsi du glacier de Durand. Dans cent ans, personne
ne soupgonnera l'existence d'un glacier emplissant
la vallee entre Boussinaz etla Grand'Chermotannaz,
jusqu'ä la mi-hauteur du mont de Chanrion, si la
decroissance et la retraite de ce glacier s'operent
avec la prodigieuse rapidite de ces vingt dernieres
annees.

Ce qui nous a surtout frappe au cours de ce
travail, c'est la tenacite. l'incomparable fermete de
caractere des Bagnards dans leurs efforts constants
pour la revendication d'une parcelle de terrain,
l'alpe de la Grand'Chermotannaz, qu'ils considd-
raient, etant donne l'etat des lieux, comme partie
integrante du patrimoine national.

1 Deux anciens bergers de genisses de Chermolannaz, encore
vivants, nous afflrment avoir reconnu l'existence des traces d'un
chemin tendant de Boussinaz au col du Sonadon.
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Mais cette perseverance, cette fermete de carac-
tere, cette indomptable energie, se sont manifestoes
d'une maniere autrement significative dans les
siecles suivants^ lorsque nos peres, brisant les
liens de la feodalite et lui arrachant lambeau par
lambeau ses franchises et ses prerogatives, mar-
chaient ä la conquete des droits individuels et des
libertes municipales qui forment, elles aussi, un
des plus beaux fleurons du patrimoine national.

Maurice Carron,
archiviste de Bagnes.

MISSION D'UN BAILLI BERNOIS A LA GOUR DE SIGILE EN 1715

L'Allgemeine Schioeizer Zeitung a publie en feuil-
leton le recit d'une mission diplomatique ä Thonon,
d'apres le rapportpresentele 23 aoüt 1715 a LL. EE.
de Berne par le bailli de Morges. Jean Frisching.
Nous regrettons de ne pouvoir conserver a cet
extrait la saveur toute particuliere que lui donne
1'original, fortement teinte de Bernois„ comme
c'etait admis dans les actes officiels de l'epoque.
Le dit bailli avait ete charge par son gouvernement
d'aller presenter une reponse ä la lettre par
laquelle le due Victor-Amedee de Savoie avait
notifie son elevation au tröne royal de Sicile, que
venait de lui conferer le traite d'Utrecht. Le roi
sejournait momentanement a Thonon et les
messieurs de Berne avaient voulu profiter de la circons-
tance pour faire acte de politesse vis-ä-vis de leur
auguste voisin.

Quoique souffrant d'une fievre intermittente,
dont les acces se renouvelaient chaque jour, ä la
mfeme heure, le bailli ne voulut pas se soustraire a
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